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(54) Pièce d’horlogerie à dispositif de sonnerie munie d’un timbre

(57) Le dispositif de sonnerie d’une pièce d’horloge-
rie (1) comprend un timbre (2) entourant un mouvement
et s’étendant sensiblement dans un plan (x, y), et un por-
te-timbre (3) solidaire d’une platine (8) de la montre. Le

timbre est fixé sur le porte-timbre. Au moins un marteau
(5) vient frapper le timbre (2) afin de produire une vibra-
tion dudit timbre. Le marteau (5) vient frapper le timbre
avec une incidence inclinée par rapport audit plan.
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Description

[0001] L’invention concerne les sonneries de montre,
et en particulier les montres munies de sonneries méca-
niques comprenant un timbre heurté par un marteau pour
générer des vibrations.
[0002] Dans le domaine de l’horlogerie, une architec-
ture traditionnelle est utilisée pour réaliser des mouve-
ments, qui sont munis de mécanismes de sonnerie, tels
que des répétitions minutes. Dans ces réalisations, le
timbre utilisé est un fil métallique de forme circulaire placé
dans un plan parallèle au cadran de la montre. Le fil mé-
tallique est disposé autour d’un mouvement, dans la cage
de la montre. Une extrémité du timbre est fixée, par
exemple par brasure, à un porte-timbre. L’autre extrémité
du timbre est généralement libre. Le porte-timbre est lui-
même solidaire de la platine de montre et maintient le fil
métallique au-dessus de la platine. La montre comprend
un marteau actionné à des moments prédéterminés. La
vibration du timbre est produite par l’impact du marteau
à proximité du porte-timbre. Le marteau effectue une ro-
tation dans le plan du timbre de façon à faire vibrer le
timbre dans son plan. Une partie de la vibration du timbre
est transmise à la platine. La platine vibre alors dans un
plan parallèle au plan du timbre.
[0003] La vibration obtenue est composée de plu-
sieurs fréquences propres, dont le nombre et l’intensité,
en particulier dans le domaine audible, dépendent de la
géométrie du timbre et des propriétés physiques du ma-
tériau. Généralement pour la production d’un son musical
de hauteur fixe dans tout le spectre sonore, il y a une
fréquence fondamentale, qui est appelée aussi premier
harmonique, et un ou plusieurs harmoniques, qui sont
des multiples entiers de la fréquence fondamentale.
Dans d’autres cas où les fréquences supérieures à la
fondamentale ne sont plus des multiples entiers de la
fréquence la plus basse, on les définit plutôt par partiels.
On rencontre principalement un son à plusieurs partiels
dans des instruments à percussion ou certains instru-
ments à cordes, ou lors de transitoires d’attaque, telles
que le choc ou l’impact d’un marteau contre un timbre
d’une sonnerie de montre.
[0004] En pratique, le volume de sonnerie s’avère re-
lativement limité et le rendement énergétique de la son-
nerie est relativement faible. Par ailleurs la qualité sonore
de la sonnerie reste généralement pauvre du fait d’un
faible nombre de fréquences propres du son émis.
[0005] L’invention vise à résoudre un ou plusieurs de
ces inconvénients.
[0006] A cet effet, l’invention porte ainsi sur une montre
incluant un dispositif de sonnerie comprenant:

- au moins un timbre entourant un mouvement et
s’étendant sensiblement dans un plan,

- au moins un porte-timbre solidaire d’une platine de
la montre, le timbre étant fixé sur le porte-timbre,

- au moins un marteau pour venir frapper le timbre
afin de produire une vibration dudit timbre,

la montre étant caractérisée en ce que le marteau est
agencé pour venir frapper le timbre avec une incidence
inclinée par rapport audit plan.
[0007] Des formes d’exécution particulières de la mon-
tre sont définies dans les revendications dépendantes 2
à 11.
[0008] Un avantage de la montre selon l’invention ré-
side dans le fait que le marteau est agencé pour venir
frapper ledit timbre dans une autre direction que dans la
direction du plan du timbre, c’est-à-dire avec une inci-
dence inclinée par rapport audit plan. Grâce à la frappe
du marteau contre le timbre avec une incidence inclinée,
le rendement de la sonnerie de montre est optimisé, car
les vibrations sont générées plus efficacement vers les
divers éléments de la montre.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un mode de réa-
lisation d’une montre selon l’invention, dans laquelle
le marteau est en position de repos;

- la figure 2 est une vue en coupe de côté selon A-A
de détails de la montre de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus du mode de réali-
sation de la figure 1, dans laquelle le marteau est en
position de frappe; et

- la figure 4 est une vue en coupe de côté selon A-A
de détails de la montre de la figure 3.

[0010] L’invention propose une montre munie d’un tim-
bre de sonnerie. Le timbre entoure un mouvement de la
montre et s’étend sensiblement dans un plan. Un mar-
teau vient frapper le timbre afin de le faire vibrer. Le mar-
teau vient frapper le timbre avec une incidence inclinée
par rapport à ce plan.
[0011] Lors d’une percussion du timbre par le marteau,
ce timbre vibre ainsi selon la normale à son plan. Le
rendement énergétique du timbre est ainsi amélioré. Par
ailleurs, la transmission des vibrations à la platine de la
montre est améliorée, le porte-timbre pouvant normale-
ment transmettre à la platine des efforts de traction/com-
pression. Cela améliore encore le rendement énergéti-
que du timbre et peut améliorer la densité spectrale de
la sonnerie générée notamment en la diminuant, ce qui
permet de diminuer une dissonance due aux partiels pro-
ches en fréquence. Le nombre de partiels, générés pour
la sonnerie, est notamment accru.
[0012] La figure 1 est une vue de dessus de l’intérieur
d’une montre 1 selon un mode de réalisation de l’inven-
tion, lorsque le marteau est en position de repos. La figure
2 est une vue en coupe de côté selon A-A de détails de
la montre de la figure 1. La montre 1 comprend une pla-
tine 8. Une cage est ménagée dans la partie médiane de
cette platine 8. La montre 1 comprend un mouvement
(non illustré) connu en soi et logé dans la cage de la
platine 8. Le mouvement sera typiquement un mouve-
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ment mécanique.
[0013] La montre 1 comprend un timbre 2 et un porte-
timbre 3 également logés dans la cage. Le porte-timbre
3 est solidaire de la platine 8. Le porte-timbre 3 est en
saillie par rapport au fond de la platine 8. Le timbre 2
entoure le mouvement et s’étend sensiblement dans un
plan x, y, plan qui est sensiblement parallèle au plan du
cadran de la montre 1.
[0014] Le timbre 2 est réalisé sous forme de poutre,
circulaire dans l’exemple illustré. Cette poutre peut par
exemple être réalisée sous la forme d’un fil métallique.
Le timbre 2 est fixé par une de ses extrémités 22 au
porte-timbre 3. L’autre extrémité 21 du timbre 2 est libre.
Le porte-timbre 3 maintient le timbre 2 au-dessus du fond
de la platine 8. Un débattement du timbre 2 selon l’axe
z est ainsi ménagé pour que celui-ci puisse vibrer selon
cette direction.
[0015] La montre 1 comprend un marteau 5 apte à
venir frapper le timbre 2 lorsqu’il est actionné. Le marteau
5 comprend une face de frappe 53, destinée à entrer en
contact avec le timbre 2. Sur les figures 1 et 2, le marteau
5 est dans une position au repos dans laquelle sa face
de frappe 53 est écartée du timbre 2. Le marteau 5 est
monté pivotant par rapport à un axe 51 parallèle au plan
du timbre 2, l’axe ayant une direction Y dans l’exemple
illustré. Le marteau 5 présente de plus une face d’action-
nement 52 sensiblement perpendiculaire à la face de
frappe 53.
[0016] La montre 1 comprend un organe d’actionne-
ment 4 monté pivotant par rapport à la platine 8. L’organe
d’actionnement 4 est monté pivotant autour d’un axe de
direction z, normal au plan x, y.
[0017] Un ressort à lame 6 rappelle le marteau 5 vers
sa position au repos, en exerçant un effort tendant à écar-
ter la face 53 du timbre 2. Le ressort à lame 6 présente
une extrémité 61 fixée à la platine 8 et une extrémité libre
62 sollicitant le marteau 5. L’extrémité libre 62 du ressort
6 sollicite une face intérieure du marteau 5. Une butée 7
limite le pivotement du marteau 5 induit par le ressort à
lame 6 et définit sa position de repos.
[0018] L’organe d’actionnement 4 entraîne le marteau
5 de sa position écartée vers sa position de frappe à des
instants prédéfinis. Les figures 3 et 4 représentent les
positions respectives du marteau 5 et de l’organe d’ac-
tionnement 4 dans la position de frappe.
[0019] Sur ces figures, l’organe d’actionnement 4 a pi-
voté autour de son axe. L’organe d’actionnement 4 a
entraîné le marteau 5 en heurtant sa face 52 dans sa
course de rotation. Le marteau 5 a ainsi pivoté de sa
position de repos vers sa position de frappe. Le marteau
5 transforme ainsi un déplacement de l’organe 4 dans le
plan x, y en déplacement notamment selon l’axe z. La
face 53 est alors en contact avec le timbre 2. Le timbre
2 est alors déplacé et génère une vibration. L’organe
d’actionnement 4 est ensuite éloigné de la face 52 et le
ressort 6 rappelle le marteau 5 vers sa position de repos
écartée du timbre 2.
[0020] Lorsque la face 53 frappe le timbre 2, l’inciden-

ce de contact est sensiblement orientée selon l’axe z, et
est donc inclinée par rapport au plan x, y du timbre 2. La
vitesse instantanée du marteau 5 est en effet orientée
selon l’axe z au moment du contact entre la face 53 et
le timbre 2. Ainsi, le timbre 2 est entraîné selon un dé-
placement présentant une composante perpendiculaire
à son plan x, y. Le rendement énergétique de la géné-
ration sonore par le timbre 2 ainsi que la transmission
des vibrations à la platine 8 par l’intermédiaire du porte-
timbre 3 sont améliorés. Pour une face 53 plate, l’angle
d’incidence sera la normale à cette face 53 au moment
de la frappe.
[0021] Le marteau 5 pourra notamment être actionné
toutes les minutes. L’organe d’actionnement 4 pourra no-
tamment actionner le marteau 5 à intervalles réguliers
ou à un horaire prédéfini.
[0022] Le timbre 2 est en l’occurrence formé d’une
poutre de forme circulaire, ce qui permet de réduire son
encombrement à l’intérieur de la montre. La poutre pré-
sentera typiquement un diamètre inférieur à 1 mm, par
exemple de l’ordre de 0.6 mm. La poutre illustrée forme
une portion de tore. Cette portion de tore s’étendra avan-
tageusement selon un angle compris entre 300° et 350°.
Cependant, la poutre pourra également présenter
d’autres formes appropriées, par exemple une forme rec-
tangulaire, pour des raisons acoustiques. Le timbre 2
peut être notamment réalisé dans un matériau métalli-
que. Afin d’accroître l’amplitude du déplacement du tim-
bre 2, la zone sur laquelle le marteau 5 vient frapper sera
avantageusement placée à distance de la fixation entre
le timbre 2 et le porte-timbre 3.
[0023] Dans l’exemple illustré, le timbre 2 présente une
seule extrémité fixée au porte-timbre 3. L’invention s’ap-
plique cependant également à une montre présentant
plusieurs portes-timbres auxquels un même timbre est
fixé, ou à une montre dans laquelle le timbre est fixé au
porte-timbre autrement que par une de ses extrémités.
Dans l’exemple illustré, la montre 1 présente un unique
marteau 5. Cependant, une montre selon l’invention
pourra présenter plusieurs marteaux et le timbre pourra
présenter plusieurs surfaces de frappe correspondantes.
Bien qu’on ait illustré un timbre à un seul enroulement,
l’invention s’applique également à un timbre présentant
plusieurs enroulements superposés.
[0024] L’invention pourra s’appliquer à une montre-
bracelet, mais également à d’autres types de pièces
d’horlogerie, telles que des réveils.
[0025] Bien que cela ne soit pas illustré, l’incidence du
marteau 5 pourra être inclinée par rapport à la normale
z audit plan. Ainsi, des efforts de torsion seront transmis
par le porte-timbre 3 à la platine 8 de la montre. Cela
améliore encore le rendement énergétique du timbre 2
et peut améliorer la densité spectrale de la sonnerie gé-
nérée notamment en la diminuant, ce qui permet de di-
minuer une dissonance due au partiels proches en fré-
quence.
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Revendications

1. Montre (1) incluant un dispositif de sonnerie com-
prenant:

- au moins un timbre (2) entourant un mouve-
ment et s’étendant sensiblement dans un plan
(x, y),
- au moins un porte-timbre (3) solidaire d’une
platine (8) de la montre, le timbre étant fixé sur
le porte-timbre,
- au moins un marteau (5) pour venir frapper le
timbre (2) afin de produire une vibration dudit
timbre,

caractérisée en ce que le marteau (5) est agencé
pour venir frapper le timbre avec une incidence in-
clinée par rapport audit plan.

2. Montre selon la revendication 1, dans laquelle le
marteau (5) est monté à rotation par rapport à la
platine entre une position écartée du timbre (2) et
une position de frappe du timbre.

3. Montre selon la revendication 2, dans laquelle le
marteau (5) est monté à rotation autour d’un axe
parallèle audit plan (x, y).

4. Montre selon la revendication 2 ou 3, comprenant
un organe d’actionnement (4) commandé à un ho-
raire prédéfini pour entraîner le marteau (5) depuis
sa position écartée vers sa position de frappe.

5. Montre selon la revendication 4, comprenant un res-
sort de rappel (6) sollicitant le marteau (5) vers sa
position écartée.

6. Montre selon la revendication 4 ou 5, dans lequel
l’organe d’actionnement (4) est monté à rotation
autour d’un axe (z) normal audit plan (x, y) et est
entraîné en rotation à l’horaire prédéfini selon une
course durant laquelle il heurte le marteau (5).

7. Montre selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle le timbre (2) présente une poutre al-
longée entourant le mécanisme.

8. Montre selon la revendication 7, dans laquelle ladite
poutre forme un cercle ou un rectangle.

9. Montre selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle une cage logeant le mouvement est
ménagée, et dans laquelle le timbre (2) est disposé
dans la cage.

10. Montre selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle le timbre (2) est fixé au porte-timbre
(3) par au moins une seule de ses extrémités (22).

11. Montre selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle le timbre (2) est en saillie par rapport
à un fond de la platine (8), et dans laquelle le timbre
(2) est disposé au-dessus du fond de la platine (8).
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